
Un salarié doit-il déclarer à son employeur l’exercice d’une
activité parallèle au Luxembourg ?

Réponse courte

Un salarié n’a pas d’obligation générale de déclarer à son employeur l’exercice d’une activité parallèle au

Luxembourg. Toutefois, il doit informer son employeur principal si cette activité présente un risque de conflit

d’intérêts, de dépassement des limites légales de temps de travail, ou si une clause contractuelle ou conventionnelle

impose la déclaration ou l’autorisation préalable.

En l’absence de clause spécifique, la déclaration n’est obligatoire que si l’activité parallèle est susceptible de nuire à

l’employeur ou de contrevenir à la réglementation sur le temps de travail. L’employeur peut demander des

informations complémentaires pour vérifier le respect des obligations légales et contractuelles.

Définition

L’activité parallèle désigne toute activité professionnelle exercée par un salarié en dehors de son emploi

principal, qu’elle soit salariée ou indépendante, régulière ou occasionnelle, rémunérée ou non. Cette notion inclut

le cumul d’emplois auprès de plusieurs employeurs, l’exercice d’une activité indépendante, la participation à une

société ou la gestion d’une entreprise individuelle, dès lors que ces activités sont menées en parallèle du contrat

de travail principal.

L’activité parallèle peut concerner des secteurs d’activité similaires ou différents de celui de l’employeur principal.

Elle peut également inclure des fonctions bénévoles, dès lors qu’elles sont susceptibles d’influencer la

disponibilité, la loyauté ou la performance du salarié dans son emploi principal.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, le cumul d’activités professionnelles n’est pas interdit par principe. Toutefois, le salarié doit

respecter plusieurs obligations légales, notamment :
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L’obligation de loyauté envers l’employeur principal, interdisant toute concurrence déloyale ou comportement

susceptible de nuire à l’entreprise.

Le respect des limites maximales de durée du travail (10 heures par jour, 48 heures par semaine en

principe, 60 heures par semaine en cas de cumul, sous conditions).

L’absence d’atteinte à la santé et à la sécurité du salarié, conformément à la réglementation sur la protection

de la santé au travail.

Le respect de l’égalité de traitement entre salariés, sans discrimination fondée sur l’exercice d’une activité

parallèle.

L’obligation de ne pas porter atteinte aux intérêts légitimes de l’employeur, notamment en matière de

confidentialité et de protection des données.

Certaines conventions collectives ou contrats de travail peuvent prévoir des restrictions supplémentaires, telles que

l’interdiction de cumuler certains emplois ou d’exercer des fonctions concurrentes.

Modalités pratiques

Le Code du travail luxembourgeois ne prévoit pas d’obligation générale de déclaration préalable d’une activité

parallèle à l’employeur. Toutefois, la jurisprudence nationale impose au salarié d’informer son employeur principal

dans les cas suivants :

Risque de conflit d’intérêts ou d’atteinte à la loyauté contractuelle.

Dépassement possible des limites légales de temps de travail.

Existence d’une clause contractuelle ou d’une disposition conventionnelle imposant la déclaration ou

l’autorisation préalable.

En l’absence de clause spécifique, la déclaration n’est pas obligatoire, sauf si l’activité parallèle est susceptible de

nuire à l’employeur ou de contrevenir à la réglementation sur le temps de travail. En cas de cumul d’emplois salariés,

le salarié doit veiller à ce que la durée totale de travail n’excède pas les plafonds légaux (60 heures par semaine, 10

heures par jour sauf dérogation).

L’employeur peut demander des informations complémentaires pour vérifier le respect des obligations légales,

notamment en matière de temps de travail et de prévention des conflits d’intérêts.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs d’insérer dans les contrats de travail ou règlements internes des clauses

précisant les modalités de déclaration et d’autorisation d’une activité parallèle. Cela permet de clarifier les

attentes et d’assurer la traçabilité des démarches.

Les salariés sont invités à solliciter l’accord écrit de leur employeur principal avant d’entamer une activité parallèle,

en particulier si celle-ci relève du même secteur d’activité ou implique un engagement significatif en temps. Cette

démarche contribue à prévenir tout litige ultérieur.
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L’employeur peut refuser l’exercice d’une activité parallèle uniquement s’il démontre un risque avéré de

concurrence, de préjudice à l’entreprise ou de dépassement des limites légales de temps de travail. En cas de non-

déclaration d’une activité parallèle ayant causé un préjudice à l’employeur, le salarié s’expose à des sanctions

disciplinaires pouvant aller jusqu’au licenciement pour faute grave.

Il est conseillé de documenter par écrit toute demande ou autorisation relative à une activité parallèle, afin d’assurer

la traçabilité et la conformité aux exigences légales.

Cadre juridique

Les règles applicables au cumul d’activités et à la déclaration d’une activité parallèle résultent principalement des

articles suivants du Code du travail luxembourgeois :

Article L.211-1 : Définition et durée du travail.

Article L.211-3 : Limites maximales de la durée du travail.

Article L.231-1 : Obligation de loyauté et de non-concurrence du salarié.

Article L.233-1 : Protection de la santé et de la sécurité des salariés.

Article L.241-1 : Égalité de traitement et non-discrimination.

Article L.121-6 : Confidentialité et protection des intérêts de l’employeur.

La jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg précise que l’obligation d’information naît en

présence d’un risque de conflit d’intérêts ou de violation des obligations contractuelles. Les conventions collectives et

les contrats de travail peuvent prévoir des obligations de déclaration ou d’autorisation plus strictes. L’absence de

déclaration d’une activité parallèle n’est sanctionnable que si elle porte atteinte aux intérêts légitimes de l’employeur

ou contrevient à une disposition contractuelle ou légale expresse.

En cas de doute sur la compatibilité d’une activité parallèle avec le contrat de travail principal, il est prudent pour le salarié de solliciter

une autorisation écrite de l’employeur afin d’éviter tout risque de sanction disciplinaire ou de litige ultérieur. L’encadrement humain et

la traçabilité des démarches sont essentiels pour garantir la conformité et la protection des droits de chaque partie.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_231-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6

